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PRESENTATION DU CECAL 
 
 
 
CECAL est une institution internationale à but non lucratif, organisée sous forme corporative 
et régie par les art. 60 et suivants du Code Civil suisse. Elle réalise ses activités en 
collaboration avec les organisations internationales, missions diplomatiques, entreprises et 
particuliers. Elle dispose du statut consultatif auprès du Conseil Economique et Social de 
Nations Unies (ECOSOC), de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
et de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le Développement (CNUCED). Elle 
est structurée en trois unités chargées de : a) la promotion commerciale et financière ; b) la 
recherche et formation ; c) la coopération internationale. Son siège principal se trouve à 
Genève et elle regroupe toutes les personnes physiques et morales en vue d’atteindre les buts 
suivants : 
 

- Participer à des projets et/ou programmes d’échanges commerciaux et de 
coopération en collaboration avec des institutions publiques et privées dans les 
pays latino-américains; 

 
- Promouvoir, orienter et conseiller, en Europe et à l’étranger, les initiatives 

individuelles ou collectives dans tous les domaines de la coopération et du 
commerce international; 

 
- Représenter les institutions latino-américaines auprès des institutions européennes 

et organisations internationales; 
 

- Promouvoir toutes les recherches et études utiles dans le domaine de la 
coopération et/ou commerce, soit de sa propre initiative, soit sur mandats des 
institutions; 

 
- Promouvoir, soutenir, constituer et diriger des projets des institutions publiques 

et/ou privées qui se réalisent au niveau national ou international; 
 

- Maintenir un service permanent de renseignements concernant les activités liées 
aux pays latino-américains et européens; 

 
- Organiser des stages de formation, cours de perfectionnement en collaboration 

avec d’autres institutions intéressées; 
 

- Atteindre tous les autres objectifs non expressément indiqués dans les paragraphes 
précédents, mais susceptibles de promouvoir la réalisation de toute activité en 
rapport avec les relations institutionnelles des pays. 

 
 
 
 
 



 
FICHE SIGNALETIQUE 

Centre d’Echanges et Coopération pour l’Amérique Latine - CECAL 
Institution créée en juin 1997, organisée selon les articles 60 et suivants 

du Code Civil suisse 
 
 

Organigramme 
 

Unité de promotion commerciale et financière 
Unité de recherche et formation 

Unité de coopération internationale 
 
 

Domaines et/ou secteurs d’application 
 

Programmes d’organisations internationales 
Projets des petites et moyennes entreprises 

Projets des particuliers 
 
 

Relations inter-institutionnelles 
 

-Statut consultatif auprès du Conseil Economique et Social des Nations Unies (ECOSOC) 
-Statut consultatif auprès de la Conférence des Nations Unies 

sur le Commerce et le Développement (CNUCED) 
-Statut observateur auprès de l’Organisation 

Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 
-Bureau International du Travail (BIT) 

-Organisation Mondiale du Commerce (OMC) 
-Missions diplomatiques 

-Agences de promotion économique 
 
 

Adresse pour la correspondance 
 

12-14, rue du Cendrier – CH 1201 Genève - Suisse 
Case postale 1229 - CH-1211 Genève 1 - Suisse 

Site Internet: www.cecal.net - E-mail : contact@cecal.net 
Tél +4122-320 35 56 - Tél +4179-419 91 36 - Fax +4122-329 29 05 

 
 

Relations bancaires 
Compte N°240-691233.00A 

UBS SA Genève - Suisse 
 
 

Responsable 
 

Michel CELI VEGAS (Président) 
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1. L’Amérique latine au Sommet de Genève (21 juin 2000) 
 
2. Ce n’est pas encore le Pérou… (26 octobre 2000) 

 
3. L’enfant, première victime de la pauvreté (23 décembre 2000) 

 
4. Davos et la dette du tiers-monde (25 janvier 2001) 

 
5. Le train européen poursuit sa route (14 mars 2001) 

 
6. Le Pérou sous la coupe des Etats-Unis (4 avril 2001) 

 
7. Pérou, tant mieux pour la démocratie (21 juin 2001) 

 
8. Pour éliminer le travail forcé (29 juin 2001) 

 
9. Conférence de Durban : trop de discriminations (31 août 2001) 

 
10. Mais où va l’Argentine ? (7 mars 2002) 

 
11. Davos et Porto Alegre, deux visions sans issues concrètes pour les pays en 

développement (25-26 janvier 2003) 
 

12. A Evian, des options pour s’adapter à la mondialisation, mais pas pour réduire les 
inégalités (30 mai 2003) 

 
13. La justice sociale et le rôle de la société civile (15 juillet 2004) 

 
14. Pourquoi la démocratie et le libéralisme économique n'assurent-ils pas une bonne 

gouvernance en Amérique latine? (6 août 2004) 
 

15. Vers une révision de l’immunité et de l’impunité de Pinochet (23 décembre 2004) 
 

16. La responsabilité partagée dans la lutte contre la corruption (29 janvier 2005) 
 

17. Le travail forcé et les objectifs du Millénaire sur les mêmes rails (8 juillet 2005) 
 
 



 
 
 

18. L’indifférence de Davos (01 février 2007) 
 

19. Mais où va le Venezuela ? (05 mai 2007) 
 

20. Quels sont les droits des 86 millions de migrants ? (19 juillet 2007) 
 

21. Où se penchera la balance des négociations en Colombie (13 mars 2008) 
 

22. Pour Fujimori, ce n’est pas encore le Pérou… ! (16 avril 2009) 
 

23. Travail domestique : l’OIT passe à la vitesse supérieure (17 juillet 2010) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 















































Tribune de Genève, Samedi 17 juillet 2010

Lors de la 9ge Conférence inter-
nationale du travail qui s'est dé-
roulée le mois dernier à Genève, le
directeur général a présenté le rap-

port sur les travai11eurs domestiques. Ce
rapport constitue un avancement significa-
tif pour l'élaboration des normes de travail
dans ce secteur vulnérable.

Le travail domestique est l'une des for-
mes d'emploi les plus anciennes dans le
monde entier et il trouve ses racines dans
l'histoire de l'esclavage, du colonialisme et
d'autres formes de servitude.

Il existe dans tous les pays mais ses
formes et ses répercussions dans l'économie
formelle sont différentes. Le degré de déve-
loppement du pays, la composition de la
population et le traitement donné par la
législation nationale créent ces différences.

Néanmoins, on trouve des éléments com-
muns, par exemple la forme du travail
effectué par les femmes (éventuellement
mineures), généralement migrantes, avec
un statut précaire ou illégal, s.ans aucune
protection sociale et légale. Leur salaire est
lié au degré de dépendance et à la volonté
de leurs employeurs.

Dans les dernières décennies, le travail
domestique a augmenté dans tous les pays.
Cette tendance s'est accentuée avec l'inté-
gration des femmes dans le marché du
travail formel, le vieillissement des sociétés
et l'absence d'une politique permettant de
concilier vie de famille et activité profes-
sionnelle. Cette recrudescence se fait; dans
l'indifférence des politiques nationales, car
le travail domestique n'apporte aucune va-

L'INVITÉ

Travail domestique: l'OIT
passe la vitesse supérieure
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MICHEL CELI VEGAS
PRÉSIDENT DU CENTRE D'ÉCHANGES
ET COOPÉRATION POUR L'AMÉRIQUE
LATINE

leur ajoutée, il est invisible et est réalisé
dans les foyers, où les travai11eurs sont
isolés, sans contrôle des autorités.

Sur la scène universelle, les organisations
internationales ont adopté des conventions
liant certains aspects du travail domesti-
que. Dans le cadre de l'OIT, on trouve la
Convention sur le travail forcé, 1930 (num.
29), la Convention sur la protection du

«Est-il possible de
rêver à l'harmonisation

des principes pour
le traitement

des travailleurs
domestiques?»

"··'i

salaire, 1949 (num. 95), la Convention sur
les travailleurs migrants (révisée), 1949
(num. 97) et la Convention sur les tra-
vailleurs migrants (dispositions complé-
mentaires), 1975 (num. 143).

Dans le cadre des Nations Unies, on
retiendra la Convention relative à l'escla-
vage (1926), la Convention supplémentaire
relative à l'abolition de l'esclavage, de la
traite d'esclaves et des institutions et de
pratiques analogues à l'esclavage (1956),
entre autres.

L'OIT est censée passer à l'étape de
l'établissement de lignes directrices et de
principes fondamentaux concernant le tra-
vail domestique et auxquels les pays mem-
bres devront adapter leurs législations na-
tionales.

Est-il possible de rêver à l'harmonisation
des principes pour le traitement des tra-
vai11eurs domestiques? La réponse dépen-
dra de la protection que les classes politi-
ques souhaiteront donner à ce secteur
vulnérable. .

Dans tous les cas, la législation sur les
travailleurs domestiques ne sera pas la
même en Suisse, en Inde, en Libye ou au
Pérou. Son application dépendra aussi du
genre d'employeur, fonctionnaire interna-
tional, diplomate, entrepreneur ou simple .
salarié.

Entre-temps, les travailleurs domestiques
existeront toujours, car leur. présence est
indispensable dans les économies moder-
nes, industrialisées ou en voie de dévelop-
pement.
Voir www.cecal.net

www.tdg.ch - www.cecal.net



 
 

ARTICLES PUBLIES DANS LA PRESSE SUISSE 
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Année 2000 – 2010 

 
1. La communauté internationale doit réagir aux atteintes à la démocratie au Pérou (31 

juillet 2000) 
 

2. L’affaire Pinochet doit permettre d’adapter le droit international (11 août 2000) 
 

3. Le succès de Chavez au Venezuela en ferait un modèle en Amérique latine (16 août 
2000) 

 
4. La colombe de la paix n’arrivera pas par l’intermédiaire du Plan Colombie (31 août 

2000) 
 

5. Fujimori cède aux pressions et propose une issue pacifique et démocratique (20 
septembre 2000) 

 
6. La Déclaration de Brasilia marque l’échec de la politique de Bill Clinton (11 octobre 

2000) 
 

7. La dollarisation de l’Amérique latine pose de graves problèmes politiques (23 octobre 
2000) 

 
8. Les relations américano-cubaines doivent s’adapter à la globalisation (3 novembre 

2000) 
 

9. Le Parlement déclare l’incapacité morale de Fujimori à gouverner son pays (28 
novembre 2000) 

 
10. Vicente Fox transforme le Mexique après 71 ans de gestion par le PRI (14 décembre 

2000) 
 

11. Poutine et Castro tentent de mettre de l’ordre dans un lourd héritage (5 janvier 2001) 
 

12. Les trois grands débats qui attentent George W. Bush sur l’Amérique Latine (19 
janvier 2001) 

 
13. L’Amérique latine progresse enfin dans sa lutte contre la corruption (1 février 2001) 

 
14. Le nouveau gouvernement Aristide démarre dans un climat très contesté (16 février 

2001) 
 

15. G.W. Bush et l’ancien gérant de Coca-Cola créent une zone de prospérité en Amérique 
(26 fév 2001) 

 



16. Les programmes communautaires poussent à la mobilité des entreprises (22 mars 
2001) 

 
17. M. Toledo se place contre le « fujimorisme » mais pas en vue de devenir président (11 

avril 2001) 
 

18. Le Siècle des Amériques sera déclaré à l’occasion du Sommet de Québec (20 avril 
2001) 

 
19. La présence chinoise en Amérique latine profite d’un terreau idéologique favorable (7 

mai 2001) 
 

20. Alejandro Toledo gagne au Pérou pour le plus grand bien de la démocratie (7 juin 
2001) 

 
21. L’Amérique latine face aux défis des technologies de l’information (18 juin 2001) 

 
22. Contre le travail forcé, le BIT veut allier la prévention à la répression (26 juin 2001) 

 
23. Les actions anti-américaines de M. Chavez fragilisent la démocratie au Venezuela (10 

août 2001) 
 

24. L’Argentine du président de la Rua doit encore rénover ses structures (27 août 2001) 
 

25. L’Amérique latine appui Washington pour autant que le droit soit respecte (10 octobre 
2001) 

 
26. Le Président du Nicaragua, M. Bolaños, efface les rêves sandinistes du pouvoir (19 

nov 2001) 
 

27. La crise argentine et les élections au Brésil bouleversent le Mercosur (28 novembre 
2001) 

 
28. Ricardo Maduro doit maîtriser trois défis : la pauvreté, la dette externe et la violence 

(12 déc 2001) 
 

29. Les Colombiens placent leurs espoirs contre la violence en Alvaro Uribe (18 mars 
2002) 

 
30. Pérou, démocratie fragile et croissance économique (9 août 2004) 

 
31. Référendum au Venezuela: tant mieux pour la démocratie (19 août 2004) 

 
32. Comment concilier réduction de le pauvreté et mondialisation (04 janvier 2005) 

 
33. Le microcrédit n’aide pas toujours à réduire la pauvreté (27 janvier 2005) 

 
34. La société de l’information doit s’adapter à la réalité des régions (18 février 2005) 

 
35. Après Porto Alegre, le dilemme de la gauche gouvernementale (09 mars 2005) 



 
36. La dollarisation n’est plus adaptée aux économies (22 mars 2005) 

 
37. Comment interpréter les crises vécues par les pays andins (28 novembre 2005) 

 
38. Justice ou défense des intérêts ? Dilemme pour les pays industrialisés (9 décembre 

2005) 
 

39. Ce n’est pas le Pérou pour Humala, Garcia et Flores (18 avril 2006) 
 

40. Au Pérou, l’élection par défaut du social-démocrate Garcia (06 juin 2006) 
 

41. Malgré des progrès, des efforts restent à faire pour les enfants (30 juin 2006) 
 

42. Le pays des aztèques, aura-t-il aussi un président de gauche (04 juillet 2006) 
 

43. La confiance en Lula suffira-t-elle aux relations avec ses voisins ? (05 février 2007) 
 

44. Après Pinochet, existe-il encore un espoir de justice ? (22 février 2007) 
 

45. Le WEF n’a pas pour priorité les différences structurelles (30 janvier 2007) 
 

46. Alberto Fujimori revient à l’une par la voie judiciaire (27 septembre 2007) 
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